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S o m m a i r e

Loi du 17 juillet 2008 relative aux acquisitions dans le secteur financier et portant transposition,
dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et dans la loi modifiée du 
6 décembre 1991 sur le secteur des assurances, de la directive 2007/44/CE du Parlement
européen et du Conseil du 5 septembre 2007 modifiant la directive 92/49/CEE du Conseil et les
directives 2002/83/CE, 2004/39/CE, 2005/68/CE et 2006/48/CE en ce qui concerne les règles de
procédure et les critères d’évaluation applicables à l’évaluation prudentielle des acquisitions et
augmentations de participation dans des entités du secteur financier . . . . . . . . . . . . . . . . . page 1522
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